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Erwägungen

E. 4
ème Chambre En la cause A______SA, sise ______, à PLAN-LES-OUATES recourante
contre OFFICE CANTONAL DE L'EMPLOI, sis rue des Gares 16, GENÈVE intimé EN
FAIT 1.        A______SA (ci-après la société ou la recourante) a soumis à l'office cantonal
de l'emploi (ci-après l'OCE ou l'intimé), le 5 novembre 2020, une demande de RHT pour
dix travailleurs et un pourcentage prévisible de perte de travail de 80%, pour la période du 2
novembre au 31 décembre 2020. 2.        Par décision du 12 novembre 2020, l'OCE a refusé
la demande de RHT attendu que seule une perte de travail en tant que telle, qui n'était pas
avérée en l'espèce, permettait de fonder un droit à l'indemnité en cas de RHT. 3.        Le 23
novembre 2020, la société a formé opposition à la décision de l'OCE du 12 novembre 2020.
4.        La société a encore déposé un préavis le 6 janvier 2021. 5.        Par décision du 6
janvier 2021, l'OCE a accepté la demande pour la période du 16 janvier au 15 avril 2021,
considérant qu'au regard des explications fournies par la société, de la situation
exceptionnelle résultant de l'apparition de la Covid-19 et la perte soudaine de travail
engendrée par cette dernière ainsi que des mesures prises par l'Autorité, la situation était
considérée comme exceptionnelle. 6.        Par décision sur opposition du 8 février 2021,
l'OCE a rejeté l'opposition formée par la société le 23 novembre 2020 contre sa décision du
12 novembre 2020. 7.        La société a formé recours contre la décision sur opposition
précitée auprès de la chambre des assurances sociales de la Cour de justice le 8 mars 2021,
concluant à l'octroi des RHT du 2 novembre au 31 décembre 2020. 8.        Le 25 mars 2021,
l'intimé a conclu au rejet du recours. 9.        Lors d'une audience du 2 juin 2021, l'intimé a
informé la chambre de céans qu'il reconsidérait sa décision et estimait que l'indemnité en
cas de RHT pouvait être octroyée à la recourante pour la période du 5 novembre 2020 au 15
janvier 2021, étant précisé qu'elle lui avait déjà été accordée dès le 16 janvier 2021. EN
DROIT 1.        Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation
judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la
Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi
fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA
- RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en
cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l'assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d'espèce est ainsi établie. 2.        Interjeté en temps utile, le
recours est recevable (art. 60 LPGA). 3.        Selon l'art. 53 al. 3 LPGA, jusqu'à l'envoi de
son préavis à l'autorité de recours, l'assureur peut reconsidérer une décision ou une décision
sur opposition contre laquelle un recours a été formé - (ATF 136 V 2 consid. 2.5),
possibilité dont l'idée à l'origine est la simplification de la procédure (économie de
procédure) et qui déroge aux conditions strictes d'une reconsidération au sens de l'art. 53 al.
2 LPGA (ATF 127 V 228 consid. 2b/bb ; Margit MOSER-SZELESS, op. cit., n. 103 et
104 ad art. 53 LPGA). 4.        En l'occurrence, l'intimé a reconsidéré sa décision et indiqué



en audience qu'il était d'accord avec l'octroi à la recourante des RHT. En l'absence d'une
nouvelle décision de l'intimé, il s'agit là d'une proposition au juge. L'indemnité en cas de
RHT apparaît justifiée pour la période en cause, dès lors que l'intimé l'a déjà octroyée à la
recourante dès le 16 janvier 2021. Elle ne peut toutefois être accordée qu'à partir de la date
du préavis, soit le 5 novembre 2020, et jusqu'au 15 janvier 2021. 5.        En conséquence, le
recours est partiellement admis et la décision querellée annulée. 6.        La procédure est
gratuite. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant
À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


